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L'AN DEUX MILLE DIX-SEPT,
LE TREIZE JANVIER
A LYON (69006), 140, rue Garibaldi, dans les locaux de la Société FONCIA 

COUPA, 
Maître Tanguy de CLOSMADEUC, Notaire associé de la Société Civile 

Professionnelle dénommée « Office notarial de VILLARS-LES-DOMBES », titulaire d’un 
Office Notarial à VILLARS-LES-DOMBES (01330), 823, Avenue Charles de Gaulle,

A REÇU le présent acte à la requête de :

Le SYNDICAT DES COPROPRIETAIRES du 171, rue Cuvier, 69006 LYON, Syndicat 
de copropriété dont le siège est à LYON 6ÈME ARRONDISSEMENT (69006), 171 rue Cuvier.

PRESENCE-REPRESENTATION

Le SYNDICAT DES COPROPRIETAIRES du 171, rue Cuvier, 69006 LYON est 
représentée par la Régie FONCIA COUPA, dont les sièges est à la LYON (69006), 140, rue 
Garibaldi, agissant en sa qualité de syndic de ladite copropriété et renouvelée à cette fonction 
aux termes de l’assemblée générale du 14 janvier 2016 (résolution n°7) et ayant tous pouvoirs 
à l’effet des présentes en vertu de la résolution n°15 de ladite l’assemblée générale du 14 
janvier 2016. 

Une copie du procès-verbal de ladite assemblée générale du 14 janvier 2016 demeure 
annexée aux présentes Annexe n°1.

L’impression d’un courriel du syndic attestant de l’absence de recours contre cette 
assemblée générale demeure également annexé aux présentes Annexe n°2.

La Régie FONCIA COUPA est elle-même représentée par Madame Anaïs 
DUPERRON, ayant tous pouvoirs à l’effet des présentes en vertu d’une procuration à elle 
conférée par Madame Adeline FOREY, Directeur Général Adjoint, en date du 3 janvier 2017 
demeurée annexée aux présentes Annexe n°3.

A l’effet d’établir ainsi qu'il suit le MODIFICATIF DE L’ETAT DESCRIPTIF DE 
DIVISION ET REGLEMENT DE COPROPRIETE concernant un immeuble ou ensemble 
immobilier situé à LYON 6ÈME ARRONDISSEMENT (RHÔNE), 171 Rue Cuvier.

En application des dispositions de la loi numéro 2000-1208 du 13 décembre 2000, il 
est ici indiqué :

 que la présente division n’entre pas dans le cadre des interdictions prévues aux trois 
premiers alinéas de l’article L 111-6-1 du Code de la construction et de l'habitation, 
savoir :

http://www.legifrance.gouv.fr/texteconsolide/UBEAR.htm
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?commun=CCONST&art=L111-6-1
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 toute division par appartements d’immeubles qui sont frappés d’une 
interdiction d’habiter ou d’un arrêté de péril, ou sont déclarés insalubres, ou 
comportent pour le quart au moins de leur superficie totale des logements 
loués ou occupés classés dans la catégorie IV visée par la loi numéro 48-
1360 du 1er septembre 1948 ;

 toute division d’immeuble en vue de créer des locaux à usage d’habitation 
d’une superficie et d’un volume habitables inférieurs respectivement à 14 m2 
et à 33 m3, les installations ou pièces communes mises à disposition des 
locaux à usage d'habitation nés de la division n'étant pas comprises dans le 
calcul de la superficie et du volume desdits locaux, ou qui ne sont pas 
pourvus d’une installation d’alimentation en eau potable, d’une installation 
d’évacuation des eaux usées ou d’un accès à la fourniture de courant 
électrique, ou qui n’ont pas fait l’objet de diagnostics amiante en application 
de l’article L 1311-1 du Code de la santé publique et d'une appréciation du 
risque de saturnisme lorsque l’immeuble est soumis aux dispositions de 
l’article L 1334-5 du même Code ;

 toute division par appartements d’immeuble de grande hauteur à usage 
d’habitation ou à usage professionnel ou commercial et d’habitation dont le 
contrôle exercé par la commission de sécurité a donné lieu à un avis 
défavorable de l’autorité compétente ou à des prescriptions qui n’ont pas été 
exécutées.

 que la superficie des parties privatives des lots figurant aux présentes a été 
déterminée par un mesurage effectué conformément aux prescriptions de la loi Carrez 
par Monsieur Guy de FRAMOND, géomètre-expert, ainsi qu’il sera dit ci-dessous.

EXPOSE 

Les présentes s'appliquent à une copropriété édifiée sur un terrain situé à LYON 6ÈME 
ARRONDISSEMENT (RHÔNE), 171 Rue Cuvier

Et cadastré :

Section N° Lieudit Surface
BD 57 171 rue Cuvier 00 ha 02 a 73 ca

L’immeuble ou ensemble immobilier est divisé en VINGT  (20) lots numérotés de un (1) 
à vingt (20).

EXPOSE

1°) Etat descriptif de division - règlement de copropriété et modificatifs

L’ensemble immobilier sus désigné a fait l'objet d’un état descriptif de division et 
règlement de copropriété établi aux termes d'un acte reçu par Maître Paul PERMEZEL, notaire 
à LYON, le 6 décembre 1950 publié au service de la publicité foncière de LYON 2EME, le 9 
janvier 1951 volume 1496 numéro 143.

Ace jour, cet état descriptif de division - règlement de copropriété n’a pas été modifié.

2°) DIVISION DE L’IMMEUBLE AVANT MODIFICATION

L’immeuble ci-dessus désigné est divisé en VINGT (20) lots numérotés UN (1) à 
VINGT (20) inclus.

Ledit ensemble immobilier comprenant, savoir :
- maison d'habitation sur façade sur la rue, élevée en partie sur caves et en parties sur 

terre plein, de rez-de-chaussée, six étages car septième étage en retrait et terrasse au dessus;
- cour derrière ce bâtiment avec chaufferie en sous-sol, commune avec l'immeuble 

situé au 26, rue du Professeur Weil. 

La désignation ci-après des lots comporte pour chacun d’eux :
- l’indication des parties faisant l’objet d’une propriété exclusive (parties privatives)
- la quote-part attachée dans la copropriété indivise du sol et des parties communes 

générales

http://www.legifrance.gouv.fr/texteconsolide/ACEAA.htm
http://www.legifrance.gouv.fr/texteconsolide/ACEAA.htm
http://www.legifrance.gouv.fr/texteconsolide/ACEAA.htm
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?commun=CSANPU&art=L1311-1
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?commun=CSANPU&art=L1334-5
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3°) OBJET DU MODIFICATIF

Le présent modificatif de l’Etat Descriptif de Division a pour objet la création du lot 
VINGT ET UN (21) issu des parties communes correspondant à un local composé d’une 
chambre et d’une cuisine, donnant sur la cour sur le couloir d’entrée.

En conséquence, ce modificatif fait le constat de ces modifications avec de nouvelles 
grilles de quotes-parts générales 

L’immeuble ci-dessus désigné sera, après modification, divisé en VINGT ET UN (21) 
lots numérotés UN (1) et à VINGT ET UN (21) inclus.

Ceci exposé, il est passé au modificatif de l’état descriptif de division et 
règlement de copropriété objet des présentes :

MODIFICATIF DE L’ETAT DESCRIPTIF DE DIVISION ET REGLEMENT DE 
COPROPRIETE

Il est procédé au MODIFICATIF DE L’ETAT DESCRIPTIF DE DIVISION ET 
REGLEMENT DE COPROPRIETE concernant un immeuble ou ensemble immobilier situé à 
LYON 6ÈME ARRONDISSEMENT (RHÔNE), 171 Rue Cuvier

Etant rappelé que ce modificatif a été préalablement autorisé aux termes d’une 
assemblée générale des copropriétaires dont une copie délivrée par le syndic, accompagnée 
du certificat de non-recours est annexée, ainsi qu’il a été dit ci-dessus.

Les présentes s'appliquent à un ensemble immobilier édifié sur un terrain situé à 
LYON 6ÈME ARRONDISSEMENT (RHÔNE), 171 Rue Cuvier

Et cadastré :

Section N° Lieudit Surface
BD 57 171 rue Cuvier 00 ha 02 a 73 ca

Tantièmes de la copropriété du sol et des parties communes générales avant 
modification

N° du lot Etage Nature du lot tantièmes

1 R de C garage 7/1000
2 R de C garage 7/1000

3 R de C garage 7/1000

4 R de C garage 7/1000

5 R de C garage 7/1000

6 R de C garage 7/1000

7 1 Appartement 64/1000
8 1 Appartement 80/1000

9 2 Appartement 64/1000

10 2 Appartement 80/1000

11 3 Appartement 64/1000

12 3 Appartement 80/1000

13 4 Appartement 64/1000

14 4 Appartement 80/1000
15 5 Appartement 64/1000
16 5 Appartement 80/1000
17 6 Appartement 64/1000
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18 6 Appartement 80/1000
19 7 Appartement 47/1000
20 7 Appartement 47/1000

TOTAL 1000/1000

MODIFICATIF A L’ETAT DESCRIPTIF DE DIVISION – CREATION DE LOT PAR 
PRELEVEMENT SUR LES PARTIES COMMUNES

Par suite de ce qui est dit ci-dessus, il est procédé à :

A) Création d’UN nouveau lot issu des parties communes générales

Les copropriétaires entendant créer, par prélèvement sur les parties communes, un lot 
à usage d’habitation portant le numéro VINGT ET UN (21), une assemblée générale des 
copropriétaires s’est réunie le 14 janvier 2016, statuant à la majorité de l’article 26 de la loi 
numéro 65-557 du 10 Juillet 1965, a autorisé cette modification.

Une copie de cette assemblée certifiée conforme par le syndic est demeurée annexée, 
ainsi qu’il a été dit ci-dessus.

En conséquence, il est procédé dans l’état descriptif de division établi par Maître Paul 
PERMEZEL, notaire à LYON, le 6 décembre 1950 publié au service de la publicité foncière de 
LYON 2EME, le 9 janvier 1951 volume 1496 numéro 143, à la création du nouveau lot portant 
le numéro VINGT ET UN (21) désigné de la manière suivante : 

Lot numéro vingt et un   (21) :

Dans le bâtiment, au rez-de-chaussée, un appartement.
 
Et les dix-sept /mille dix-septièmes (17 /1017 èmes) de la propriété du sol et des 

parties communes générales.
     
Par suite de la création du lot sus-désigné, issu des parties communes, la quote-

part des parties communes générales afférentes à chacun des lots anciens et nouveau 
est désormais exprimée en 1017èmes au lieu de 1000èmes.

Il a été attribué un coefficient général de 1, au nouveau lot compte tenue de sa 
situation (Appartements Est, 59.29m² environ : coef 1.08, appartements ouest, 70.57m² 
environ : coef 1.13).

Ainsi que ledit lot figure au plan modificatif de copropriété dressé par Monsieur Guy de 
FRAMOND, géomètre-expert à VILLARS LES DOMBES (01), 816, avenue Charles de Gaulle, 
le 1er septembre 2016 et dont un exemplaire demeure annexé aux présentes Annexe n°4.

Le dossier de modificatif de l’état descriptif de division - règlement de copropriété 
dressé par Monsieur Guy de FRAMOND, géomètre-expert à VILLARS LES DOMBES (01), 816, 
avenue Charles de Gaulle, le 1er septembre 2016, demeure également annexé aux présentes 
Annexe n°5.

EFFET RELATIF

Etat descriptif de division et règlement de copropriété établi aux termes d'un acte reçu 
par Maître Paul PERMEZEL, notaire à LYON, le 6 décembre 1950 publié au service de la 
publicité foncière de LYON 2EME, le 9 janvier 1951 volume 1496 numéro 143.

NOUVEL ETAT DESCRIPTIF DE DIVISION

Par suite de la création de ce lot numéros VINGT ET UN (21), l’ensemble des 
tantièmes de la copropriété se trouve modifié comme suit, conformément aux dispositions de 
l’article 71 du décret n° 55-1350 du 14 octobre 1955, modifié par le décret n° 59-90 du 7 janvier 
1959, pris pour l’application du décret du 4 janvier 1955, portant réforme de la publicité 
foncière .

La répartition des tantièmes de copropriété est désormais exprimée en 
1017/1017èmes pour l’ensemble des lots de la copropriété, ainsi qu’il est établi dans le tableau 
récapitulatif ci-après :

http://www.legifrance.gouv.fr/texteconsolide/ACEBT.htm
http://www.legifrance.gouv.fr/texteconsolide/ACEBT.htm
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NOUVEAU TABLEAU RECAPITULATIF GENERAL

Tantièmes de la copropriété du sol et des parties communes générales en 
situation finale 

          

N° du lot Etage Nature du lot Tantièmes Observation

1 R de C garage 7/1017  Inchangé

2 R de C garage 7/1017  Inchangé

3 R de C garage 7/1017  Inchangé

4 R de C garage 7/1017  Inchangé

5 R de C garage 7/1017  Inchangé

6 R de C garage 7/1017  Inchangé

7 1 Appartement 64/1017  Inchangé

8 1 Appartement 80/1017  Inchangé

9 2 Appartement 64/1017  Inchangé

10 2 Appartement 80/1017  Inchangé

11 3 Appartement 64/1017  Inchangé

12 3 Appartement 80/1017  Inchangé

13 4 Appartement 64/1017  Inchangé

14 4 Appartement 80/1017  Inchangé

15 5 Appartement 64/1017  Inchangé

16 5 Appartement 80/1017  Inchangé

17 6 Appartement 64/1017  Inchangé

18 6 Appartement 80/1017  Inchangé

19 7 Appartement 47/1017  Inchangé

20 7 Appartement 47/1017  Inchangé

21 R de C Appartement 17/1017 Lot créé

TOTAL 1017/1017  
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Nouveau tableau des charges

TABLEAU des CHARGES

N° du lot Etage Nature du lot Tantièmes Observation

7 1 Appartement 35/1009  Inchangé

8 1 Appartement 45/1009  Inchangé

9 2 Appartement 45/1009  Inchangé

10 2 Appartement 55/1009  Inchangé

11 3 Appartement 54/1009  Inchangé

12 3 Appartement 66/1009  Inchangé

13 4 Appartement 62/1009  Inchangé

14 4 Appartement 78/1009  Inchangé

15 5 Appartement 73/1009  Inchangé

16 5 Appartement 92/1009  Inchangé

17 6 Appartement 82/1009  Inchangé

18 6 Appartement 103/1009  Inchangé

19 7 Appartement 105/1009  Inchangé

20 7 Appartement 105/1009  Inchangé

21 R de C Appartement 9/1009 Lot créé

TOTAL 1009/1009  

B) Charges de copropriété

Il est ici rappelé que conformément au règlement de copropriété et ses modificatifs, les 
charges communes incombent à tous copropriétaires dans les proportions des tantièmes 
indiqués à l’état descriptif de division.

Par suite, ce principe de répartition des charges de copropriété demeure inchangé. 
Le tableau des tantièmes à prendre en compte pour la répartition desdites charges est 

désormais celui-ci-dessus indiqué.

REPRISE DU REGLEMENT DE COPROPRIETE

La création d’un lot privatif sur la loge de concierge, anciennement partie commune, 
nécessite la reprise partielle de certains articles du règlement de copropriété.

Chapitre 5 – Charges communes 

Les charges communes comprendront notamment les frais et dépenses suivantes :

-  au paragraphe 2 :
… «  à la loge du concierge » , … est supprimé.
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                - au paragraphe 5 :
Les salaires du concierge est supprimé

- au paragraphe 7 :
… «  et de diverses ustensiles nécessaires au concierge pour le nettoyage ou 

l’entretien de la maison, ainsi que de la cour » est supprimé.
 

- au paragraphe 8 :
… «  et ceux pour le gaz, l’eau et l’électricité de la loge du concierge » est 

supprimé.

Il est précisé que le lot créé, portant le n°21 ne participera pas aux charges 
d’ascenseur, de cage d’escalier, d’escalier et de paliers en étage (réfection, 
remplacement, mise aux normes etc.).

Le représentant du syndicat demande au notaire soussigné de ne pas mettre à jour, 
pour le moment, le règlement de copropriété, pour le conformer aux textes légaux relatifs à la 
copropriété.

DOMICILE

Domicile est élu de plein droit au lieu de résidence du requérant.

PUBLICITE FONCIERE - POUVOIRS

Le présent acte sera publié au service de la publicité foncière de LYON 2ème, 
conformément à la loi du 10 Juillet 1965 et aux dispositions légales relatives à la publicité 
foncière.

Pour l'accomplissement des formalités de publicité foncière, pouvoir est donné à tout 
notaire ou à tout clerc de l'office notarial dénommé en tête des présentes, à l'effet de faire 
dresser et signer tous actes complémentaires ou rectificatifs pour mettre le présent acte en 
concordance avec les documents hypothécaires, cadastraux ou d'état civil.

INFORMATION DU SYNDIC

Une copie de l’acte sera adressée au syndic de la copropriété.

FRAIS

Les frais des présentes sont supportés par le Syndicat des copropriétaires.

MENTION LEGALE D'INFORMATION

L’office notarial dispose d’un traitement informatique pour l’accomplissement des 
activités notariales, notamment de formalités d’actes. 

Pour la réalisation de la finalité précitée, les données des parties sont susceptibles 
d’être transférées à des tiers, notamment :

- les partenaires légalement habilités tels que les services de la publicité foncière de la 
DGFIP,

- les offices notariaux participant à l’acte,
- les établissements financiers concernés,
- les organismes de conseils spécialisés pour la gestion des activités notariales.
Pour les actes relatifs aux mutations d’immeubles à titre onéreux, en application du 

décret n° 2013-803 du 3 septembre 2013,  les informations relatives à l’acte, au bien qui en est 
l'objet, aux montants de la transaction, des taxes, frais et commissions seront transmises au 
Conseil supérieur du notariat ou à son délégataire pour être transcrites dans une base de 
données immobilières. 

En vertu de la loi N°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 
libertés, les parties peuvent exercer leurs droits d’accès et de rectification aux données les 
concernant auprès du correspondant Informatique et Libertés désigné par l’office à : 
cil@notaires.fr.

FORMALISME LIE AUX ANNEXES

Les annexes, s'il en existe, font partie intégrante de la minute.

http://www.legifrance.gouv.fr/texteconsolide/ACEBT.htm
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Lorsque l'acte est établi sur support papier les pièces annexées à l'acte sont revêtues 
d'une mention constatant cette annexe et signée du notaire, sauf si les feuilles de l'acte et des 
annexes sont réunies par un procédé empêchant toute substitution ou addition.

DONT ACTE sur huit pages

Fait et passé aux lieu, jour, mois et an ci-dessus indiqués.
Après lecture faite, les parties ont signé le présent acte avec le notaire.














































